
 

                          

 
 

 

 
 

 

Pollution de l’air : les navires. 

            Le 1
er
 juillet 2019 

Monsieur le Premier Ministre, 
 

Au nom de : 

- La coordination Corse Terra et du réseau des associations France Nature Environnement en Provence 

Alpes Côte d’Azur, nous avons l’honneur de  solliciter votre intervention dans le dossier de la pollution de 

l’air par les navires dans les ports de la Région Corse et de la Région Provence Alpes Côte d’Azur par la 

modification de l’article L.218-2 du Code de l’environnement pour un passage en zone ECA des eaux 

territoriales françaises de Méditerranée dès 2020. 
 

Dans le contexte environnemental et climatique actuel, les diverses études réalisées par le Ministère de la 

transition écologique et solidaire et par Transport & Environnement, prouvent que les transports maritimes 

sont de gros pourvoyeurs de pollution. Ils ont un impact direct sur la qualité de l'air que l'on respire dans les 

zones portuaires et très largement à l’intérieur des terres. 
  

Véritable enjeu de santé publique, la pollution de l’air aux seules particules fines provoque plus de 48 000 

décès prématurés en France d’après le rapport de l’Agence européenne pour l’environnement, et plus de 

500 000 décès prématurés par an sur le continent européen.  
 

Le passage de la Méditerranée en zone ECA (ECAMED), exprimé en milliards d’euros de gains sanitaires 

pour l’Europe nous paraît être à échéance bien trop incertaine. 
 

Nous ne pouvons pas nous satisfaire d’un carburant à 0,5% de soufre en 2020 alors même qu’une zone ECA 

existe en Manche-Mer du Nord depuis le 1er janvier 2015 et que tout aménagement des infrastructures 

portuaires est irréalisable à court terme en Corse et dans d’autres zones portuaires où le branchement électrique 

est impossible à quai.  
 

L’étude réalisée pour le Ministère de la transition écologique et solidaire précise même que le passage en zone 

ECA des eaux territoriales françaises de Méditerranée permettrait à la France de réaliser un bénéfice sanitaire 

de 149 millions d’euros supérieur à celui résultant de l’utilisation d’un fuel à 0,5% en 2020. 
 

Non seulement le passage en zone ECA de ces eaux territoriales renforcerait l’action menée par la France en 

Europe pour convaincre les autres pays de Méditerranée, mais il affirmerait surtout un lien d’égalité de 

traitement des citoyens sur le territoire de la République.  
 

Pour conclure, nous réitérons avec insistance notre demande pour l’usage du diesel marin (ECA) par tous les 

navires dès le 1
er
 janvier 2020 dans les eaux territoriales françaises assortie d’une augmentation du nombre de 

contrôles par les services compétents et la publication des résultats. 
 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre plus haute considération.  

 
Par délégation, 

Pour la Coordination Corse TERRA 

Pour les Directions Collégiales des Associations 

Le GARDE et U LEVANTE   

Muriel SEGONDY et Michelle SALOTTI 
 

Pour France Nature Environnement  

en Provence Alpes Côtes d’Azur 

 

Gilles MARCEL 
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MESURES EFFECTUÉES A AJACCIO le 11 juin 2018 par NABU 

 

 
 

 

 

 

 



   
 

 

 

 
 

EN MAI 2019  

 

 
 

 

 

 
 

               AJACCIO 



    
Le  MSC SEAVIEW  

 

 

 
Le 12 mai, arrivée du MSC Seaview – Copies d’écran de QUALITAIR CORSE 

 

 
 

 

AJACCIO  le 30 juin 2019

 



 

29 juin à 10:43- TOULON - AIR. Paquebots : CARTON JAUNE ? Non, ROUGE 

 

Michel PIERRE ACTEnergieS UDVN-FNE83 <michel.pierre@actenergies.net> 
En 2019 il y aura plus d'escales de paquebots à Toulon : + 29 % par rapport à 2018. 

Hier en raison des pollutions, nous les voyageurs étions invités à ne pas prendre la voiture et même le train (!) ,  

à rouler moins vite à - 20 kmh dans tout le département en raison de l'ozone formé par décomposition des oxydes d'azote par les 

ultraviolets. 

Et à Toulon, on salue un gros pollueur, le luxueux Disney Magic.   

qui émet environ 50 kg d'oxydes d'azote par heure  (l'équivalent de cinq -5 !- incinérateurs et de dizaines de milliers de voitures)  

Voir "Respirer seynement" :   https://url.actenergies.net/   

Hier la norme de 40 microg/m3 est largement dépassée à Toulon-Foch jusqu'à 21 h. Ensuite elle est trois fois moindre.  

Entre 21h et 22h, le vent a t-il tourné ou le paquebot s'en est-il allé ?  

Réponse dans le journal de demain ? 

 
Cordialement 

Michel PIERRE 
vice-président de l'UDVN-FNE-83 délégué à la révision du PPA83, plan de protection de l'atmosphère 

 

Capture d'écran des mesures d'ATMOSUD du 28 au 29 juin à 7h : 

à Toulon Foch, et à La Seyne, la station ne note pas vraiment de pollution : 

 

 

  TOULON 29 juin 2019 

https://url.actenergies.net/


2019-06-28    POLLUTION TOULON. PLUS JAMAIS CA – Courrier à Mme la Députée – 

reproduction partielle 

 

« Bonjour Madame la Député  

       La photo jointe a été prise hier matin par un ami depuis une navette du réseau Mistral sans doute vers 7 

heures. Je ne suis pas seul à photographier ces scènes dignes des centrales au charbon des années 

cinquante. En 2019 ce spectacle est une honte et il continue tous les jours y compris lorsque le Var est en 

alerte rouge canicule avec pour Toulon une pollution à l'ozone de de 95 sur 100. L'Etat se retrouve au 

tribunal pour son inaction dans la lutte contre la pollution de l'air, cela va se reproduire et d'autres 

échelons territoriaux finiront par se retrouver dans la même situation. » 
 

   
 
 
 
 
 
 

1. Provence-Alpes-Côte d'Azur 

2. Alpes-Maritimes 

3. Cannes  

Le maire de Cannes demande au premier ministre 

des moyens pour limiter la pollution des paquebots 

 

 

      CANNES 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/provence-alpes-cote-d-azur/
https://france3-regions.francetvinfo.fr/provence-alpes-cote-d-azur/alpes-maritimes
https://france3-regions.francetvinfo.fr/provence-alpes-cote-d-azur/alpes-maritimes/cannes

